Feuille de réponse : QUESTIONNAIRE 2
INSTRUCTIONS :

1. Il y a plusieurs questionnaires différents.

2. Rendez uniquement la feuille de réponse.  Vous devez donc conserver le questionnaire.

3. Signez impérativement la feuille de réponse.

4. Il n'y a pas de points négatifs pour les choix multiples.

5. Il est interdit d'utiliser une quelconque calculatrice.

6. Remplissez absolument la feuille de réponses en majuscules : toute réponse équivoque (non lisible, etc.) est équivalente à une absence de réponse.
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QUESTIONNAIRE 2

Les cinq questions suivantes sont relatives à l'indexation des barèmes fiscaux et à la notion de taux d'imposition à l'impôt des personnes physiques.  Pour la simplicité, il est supposé que deux barèmes fiscaux non indexés seulement existent pour deux tranches d'imposition :

0 - 1.000.000 : 
taxation marginale à 30%

1.000.000 - …..:
taxation marginale à 40%

Il est supposé qu'il n'existe pas de minimum imposable, ni additionnels communaux, ni cotisation complémentaire de crise.

Il faut faire un peu de calcul mental ou écrit !

1. Un contribuable soumis à l'IPP déclare un revenu global imposable de 2.000.000.  Quel est le montant de l'impôt correspondant ?
a) 700.000.
b) 400.000.
c) 800.000.
d) 1.400.000.




2. Un contribuable soumis à l'IPP déclare un revenu global imposable de 3.000.000.  Quels est son taux moyen arrondi d'imposition correspondant ?
a) 30%
b) 35%
c) 37%
d) 40%.




3. Les mêmes données que précédemment sont utilisées.  Il est constaté une inflation annuelle de 5%, mais les barèmes fiscaux ne sont pas indexés, c'est-à-dire qu'ils ne sont pas adaptés à la hausse pour l'inflation.  Il est supposé que l'inflation était nulle en 1999 et apparaît soudainement à partir du début de l'année 2000.  En d'autres termes, le niveau général des prix s'élève de 5% le premier janvier 2000 et reste stabilisé à ce niveau, supposé fixe, pendant toute l'année 2000.

Un contribuable soumis à l'IPP recevait en 1999 un salaire brut de 1.500.000.  Il s'agit de son seul revenu imposable.  Sans tenir compte de l'impôt, quelle est le salaire, brut d'impôt, qu'il devrait obtenir en 2000 pour maintenir son pouvoir d'achat.
a) 1.530.000.
b) 1.560.000.
c) 1.575.000.
d) 1.590.000.



4. En 1999, un travailleur reçoit comme seul revenu imposable un salaire brut de 1.000.000.  Son salaire est indexé de 5% au début de l'année  2000, mais les barèmes fiscaux ne sont pas indexés.  Quelle est la perte de pouvoir d'achat qu'il subit, après impôt, du fait de la non-indexation des barèmes fiscaux.
a) 0
b) 3.000
c) 4.000
d) 5.000.




5. De combien le revenu imposable brut de ce travailleur (qui gagnait un salaire brut de 1.000.000 en 1999) devrait-il augmenter pour qu'il ne subisse aucune perte de pouvoir d'achat en supposant que les biens fiscaux ne sont pas indexés ?
a) 58.333
b) 65.333
c) 80.333
d) 80.667.




Les trois questions suivantes sont relatives à l'impôt des sociétés. Il est supposé qu'une société belge, soumise à l'ISOC, voit son bénéfice imposable taxable au taux unique de 40%.  Les caractéristiques de son compte d'affectation et de prélèvements sont qu'un bénéfice comptable de 1000 a été constaté en 2000, affecté au paiement de dividendes pour 300 et à une mise en réserve de 700.  Des DNA de 200 sont déclarées.  Le compte de résultats indique que des amortissements pour un montant global de 100 ont été déduits du bénéfice imposable (en d'autres termes, le bénéfice comptable de 1000 est établi après soustraction des amortissement de 100).

6. Quel est le bénéfice imposable de cette société ?
a) 700
b) 900
c) 1000
d) 1200.




7. Quel est le montant (et non le taux) du précompte mobilier qui sera retenu sur les dividendes versés par l'entreprise, en supposant que les actions correspondantes émises par l'entreprise ont été souscrites pendant l'année 2000 ?
a) 30
b) 45
c) 75
d) 100.




8. Quel est le gain fiscal net (donc après prise en considération de l'impôt) associé à la déduction des amortissements de 100.
a) 10
b) 20
c) 40
d) 60




Les cinq questions suivantes sont relatives aux versement anticipés pouvant être effectués par une personne physique contribuable belge, soumise à l'IPP pour ses revenus d'exploitant individuel.  Il est supposé que les données suivantes s'appliquent à ces versements anticipés :

Pourcentage de majoration :
8%

Avantage d'un VA I :
10%

Avantage d'un VA II :
9%

Avantage d'un VA III :
7%

Avantage d'un VA IV :
6%

L'impôt qui sera dû par ce contribuable est de 1000 pour ses revenus de l'année 2000.  Les versements anticipés éventuels sont effectués durant l'année 2000.

9. Dans l'hypothèse où aucun versement anticipé, quel est le décaissement effectif de majoration d'impôt qui résulte de cette absence de versements anticipés ?
a) 80
b) 1080
c) 1010
d) 1011.



10. Dans l'hypothèse où seul un VA I (donc à effectuer avant le 10 avril 2000) est effectué, quel doit être son montant de manière à éviter exactement toute majoration d'impôt. 
a) 900
b) 981
c) 1011
d) 1018.




11. Dans l'hypothèse où seul un VA IV (donc à effectuer avant le 20 décembre 2000) est effectué, quel est son montant de manière à exactement éviter toute majoration d'impôt.
a) 981
b) 1000
c) 1019
d) 1029.




12. Quelle sera la majoration dans l'hypothèse où le contribuable fait un VA I de 300 et un VA IV de 400 ?
a) 24
b) 26
c) 30
d) 80.




13. Quel est le taux d'intérêt annuel implicite (non capitalisé) associé aux versements anticipés, sur base des chiffres retenus comme hypothèse.
a) 1%
b) 3%
c) 4%
d) 5%.



Les trois questions suivantes sont relatives à l'impôt des sociétés.  Une société belge possède une action Solvay.  Elle encaisse, en 2000, un dividende net (c'est-à-dire après précompte mobilier) de 100 et vend, en fin d'année 2000, cette action Solvay avec une plus-value de 300.

14. Quel est le montant brut de précompte mobilier correspondant du dividende encaissé si le taux de précompte mobilier appliqué est de 25% ?
a) 75
b) 115
c) 125
d) 133.




15. La société belge peut-elle bénéficier du régime des RDT ?
a) oui
b) non.




Les deux questions suivantes se rapportent au paiement d'un capital alimentaire, taxable dans le chef du crédit-rentier et déductible fiscalement, dans les contraintes du droit fiscal belge, dans le chef du débit-rentier.  Le capital alimentaire payé est de 1.000.000.

16. Quel est le montant déductible des revenus imposables dans le chef du débit-rentier ?
a) le montant est fonction d'un coefficient
b) 800.000
c) 1.000.000
d) le montant déductible des revenus est étalé dans le temps. Il est donc variable.




17. Quel est le montant taxable annuel dans le chef du crédit-rentier sachant que le coefficient de détermination d'une rente fictive annuelle est de 1,5%.
a) 1.000.000
b) 15.000
c) 12.000
d) non taxable.




18. Quel est le taux de taxation général des revenus divers à l'impôt des personnes physiques ?
a) jusqu'à 55%, en fonction du niveau des revenus
b) 33%
c) 25%
d) 15%




19. Quel est le nom du Ministre des Finances actuel en Belgique :
a) Maystadt
b) Verhofstadt
c) Viseur
d) Reynders.




20. Un employé salarié, soumis à l'IPP, peut-il toujours bénéficier du forfait des charges professionnelles déductibles ?
a) oui
b) non.




21. Les frais de restaurant sont non déductibles, pour leur intégralité, à l'impôt des personnes physiques.  Cette non-déductibilité est de :
a) 25%
b) 50%
c) 75%
d) 100%.



22. Un contribuable isolé détient un bon de caisse émis par une banque.  Ce bon de caisse a récemment été acquis.  Quel est le taux de retenue du précompte mobilier applicable, si le montant des intérêts est de 20.000 BEF, donc inférieur à 36.000 ?
a) 0%
b) 15%
c) 25%
d) 33%.




23. Le régime matrimonial d'un couple marié (et restant marié) influence-t-il le principe du décumul des revenus des époux ?
a) oui
b) non.




24. En comptabilité des sociétés, sur quel actif n'est-il pas autorisé de comptabiliser une plus-value de réévaluation ?
a) terrain
b) machine
c) brevet
d) immobilisation financière.




25. Une entreprise belge détient un bien immeuble depuis 20 ans.  Ce bien, d'une valeur comptable de 1000 est cédé à un tiers avec une plus-value de 500.  Quel montant doit-il réinvestir pour bénéficier de la taxation étalée ?
a) 500
b) 1000
c) 1500
d) indéterminé sur base des informations fournies.

26. 
Dans l'hypothèse où une société bénéficie du régime des RDT pour des dividendes encaissées en provenance d'une filiale belge (donc soumis à l'ISOC), quelle est la charge fiscale (c'est-à-dire le montant d'impôt à payer) subie par cette société bénéficiaire des dividendes si son taux d'imposition est de 40% ?
a) 0%
b) 2%
c) 5%
d) 98%

27. Qu'est-ce qui distingue, de manière générale, comptablement une dette d'une provision.  Le caractère indéterminé :
a) de l'échéance
b) du montant
c) du débiteur
d) de l'exercice comptable du décaissement.

28. Une entreprise constate qu'un stock qu'elle possède est obsolète.  Va-t-elle comptabiliser :
a) un amortissement
b) une réduction de valeur
c) une provision
c) rien, car c'est un actif circulant.



29. Quelle est l'importance des prélèvements fiscaux et parafiscaux, exprimée en pourcentage du PIB, en Belgique ?

a) 30 à 40%

b) 40 à 50%

c) 50 à 60%

d) 60 à 70%

30. L'impôt sur les revenus est levé :

a) par une loi, 

b) par un arrêté ministériel, 

c) par un arrêté royal, 

d) par un arrêté royal établi en Conseil des Ministres et signé par tous les membres.

31. La notion fiscale de capacité contributive est liée à la caractéristique suivante souhaitable de l'impôt:

a) équité

b) simplicité

c) annualité

d) taxation de revenus nets.

32. Les rapports entre le droit comptable et le droit fiscal s'établissent, de manière générale, comme suit, en matière d'impôt des sociétés :

a) le droit comptable prime sur le droit fiscal

b) le droit fiscal prime sur le droit comptable

c) le droit fiscal prime sur le droit comptable, sauf exceptions du droit comptable

d) le droit comptable prime sur le droit fiscal, sauf exceptions du droit fiscal.

33. Quelle est la personne qui doit prouver que l'impôt est réellement dû ?  En d'autres termes, à qui incombe la charge de la preuve des revenus devant être imposés ?

a) au contribuable

b) à l'administration fiscale

c) au contribuable, sur injonction expresse et systématique de l'administration

d) à l'administration, après comparaison systématique de la situation avec des indices portant sur la situation d'un contribuable comparable.

34. Quel est l'élément principal qui détermine le domicile fiscal d'une entreprise (afin, par exemple, de déterminer si une société est ou non résidente fiscale belge) ?

a) le siège social effectif

b) le siège statutaire

c) le siège effectif de direction

d) le pays principal de mise en oeuvre de l'activité (chiffre d'affaires, etc.…) de l'entreprise.

35. Qu'est-ce que la TVA n'est pas ?

a) un impôt sur la dépense

b) un impôt personnel

c) un impôt réel

d) un impôt ad valorem.
36. De manière générale un impôt indirect est-il recouvré après l'établissement d'un rôle ?

a) oui

b) non

37. Quelle est l'affirmation correcte, en matière d'impôt des personnes physiques ?

a) le précompte professionnel est imputable et remboursable

b) le précompte professionnel est imputable et non remboursable

c) le précompte professionnel est non imputable et remboursable

d) le précompte professionnel est non imputable et non remboursable

38. Une machine attachée et fixée au sol constitue-t-elle :

a) un immeuble par nature, 

b) un immeuble par destination, 

c) un meuble par nature,

d)  un meuble par destination.

Dans les cinq questions suivantes, les données concernent un immeuble bâti, non détruit ou improductif, au revenu cadastral  indexé de 100.000, détenu, à titre de pleine propriété, par une personne physique.  Le précompte immobilier, calculé sur le revenu cadastral indexé, est de 40.000. 

39. dans l'hypothèse de l'utilisation du bien à titre d'habitation principale, quel est le montant du précompte immobilier imputable de l'impôt sur les personnes physiques, après prise en  compte de l'abattement de maison d'habitation (aucune déduction d'intérêt hypothécaire n'est revendiquée).  Le bien est utilisé par son propriétaire comme unique domicile familial.
a) 100.000 fois le taux marginal d'imposition à l'IPP
b) 12.500.
c) 0
d) 40.000.


40. dans l'hypothèse où le bien est loué pour un  montant annuel de  300.000. à une société, quel est le montant de l'abattement pour maison d'habitation qui peut être déduit de sa propre déclaration par le propriétaire (on suppose qu'il n'a personne à charge) :
a) 0
b) environ 145.000.
c) environ 12.500.
d) environ 100.000.



41. dans l'hypothèse de l'utilisation du bien par le propriétaire à titre de seconde résidence, quel est le montant imposable à titre de revenu immobilier dans sa déclaration.
a) 100.000.
b) 40.000.
c) 140.000.
d) 12.500.




42. dans l'hypothèse d'une destruction totale du bien le 30 septembre de l'année des revenus, quel est le montant imposable net à titre de revenu cadastral indexé pour cette année, sachant que le propriétaire l'utilise à titre d'unique habitation principale.
a) 25.000.
b) 75.000.
c) 0.
d) 140.000.

Dans les cinq questions suivantes, un particulier soumis à l'impôt des personnes physiques, possède, à titre privé, une action belge, souscrite en 1999.  Il s'agit donc d'une action nouvellement émise en 1999.  Cette action met en paiement un dividende brut de précompte mobilier de 100 en mai 2000.  Le particulier vend en bourse cette action en décembre 2000 avec une plus-value (avant tout impôt) de 300.

43. Quel est le montant du revenu mobilier à déclarer obligatoirement, et quel que soit le niveau du revenu imposable du contribuable, en 2000 dans la déclaration à l'impôt des personnes physiques, si le dividende a été encaissé en Belgique à l'intermédiaire d'un guichet d'une banque belge :
a) 100
b) 15
c) 0
d) 250.




44. Quel est le montant du revenu mobilier à déclarer obligatoirement en 2000 dans la déclaration à l'impôt des personnes physiques, si le dividende a été encaissé au Luxembourg au guichet d'une banque luxembourgeoise qui n'a pas retenu le précompte mobilier.
a) 100
b) 15
c) 0
d) 400



45. Dans quelle rubrique de la déclaration de l'IPP la plus-value de 300 réalisée sur la cession de l'action doit-elle obligatoirement être déclarée :
a) revenus mobiliers
b) aucune
c) revenus divers
d) revenus professionnels.




46. Quel est le taux de précompte mobilier retenu, le cas échéant, par l'intermédiaire financier belge au guichet auprès duquel la personne physique encaisse le dividende.
a) 0
b) 20
c) 25
d) 15.




Les quatre questions suivantes sont relatives au calcul de l'amortissement d'un bien corporel amortissable, situé en Belgique, d'une valeur d'acquisition de 1000.


47. Le bien étant exclusivement affecté à l'activité privée du contribuable soumis à l'IPP, quel est le montant de l'amortissement déductible  fiscalement à titre de revenus divers en 2000, si le bien est amorti linéairement sur 3 ans.  Le bien est acquis le 30 juin de l'année 2000.
a) 0
b) 333
c) 167
d) 1000.




48. Le bien étant totalement affecté à l'activité professionnelle du contribuable soumis à l'IPP, quel est le montant de l'amortissement déductible  fiscalement à titre de charge professionnelle en 2000, si le bien est amorti linéairement sur 3 ans.  Le bien est acquis le 30 juin de l'année 2000.
a) 0
b) 333
c) 167
d) 1000.




49. Dans l'hypothèse où, le bien est amorti de manière dégressive sur 3 ans, quelle est la dotation d'amortissement  professionnel de l'année 2002, si ce bien est totalement affecté à l'activité professionnelle.  Le bien a été acquis le 1er janvier 2000.
a) 0
b) 333
c) 667
d) 500.



50. Le bien étant affecté à l'activité privée du contribuable soumis à l'IPP, quel est le montant de l'amortissement déductible  fiscalement à titre de revenus divers en 2002 si le bien est amorti linéairement sur 3 ans.  Le bien est acquis le 30 juin de l'année 2000.
a) 0
b) 333
c) 167
d) 1000.
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